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A C T U A L I T É S  L a s i t u a t i o n duciN E M A
à  MARSEILLE

Ne vous méprenez pas sur l’apparente maigreur de ce 
numéro : il est lourd de substance.

Car il vous apporte le témoignage d’une volonté jamais 
encore affirmée dans le cinéma.

Des hommes appartenant à la production, à la distribu
tion et à l’exploitation cinématographiques, des patrons et 
des salariés, se sont réunis le 19 juillet pour discuter de 
l’organisation corporative de notre industrie.

Il n’aura fallu rien moins que les épreuves de ces deux 
derniers mois pour que puissent enfin mûrir, sous un cli
mat nouveau, des idées qui, peu de temps auparavant, pa
raissaient subversives, révolutionnaires, ou tout au moins 
utopiques aux bons esprits et aux gens d’expérience.

Dire que ceux-ci se sont tous ralliés de bon gré aux idées 
nouvelles, dire seulement qu’ils ont perdu tout espoir de 
voir se prolonger une anarchie corporative dont — tout en 
la déplorant hypocritement — ils ont tiré honneurs et pro
fits, serait faire preuve d’un optimisme béat. Telles inter
ventions, telles obstructions faites au nom d’une prétendue 
légalité, prouvent que tout espoir n’est pas perdu chez cer
tains — toujours les mêmes ! —  de conserver dans un or
dre nouveau, quelques vestiges personnels et profitables 
d’un ordre défunt.

Cela ne fait rien, l’idée est lancée, elle ira son chemin. 
Elle correspond au vœu, plus ou moins exprimé jusqu’ici, 
de tout ce qu’il y a de jeune, d’actif et de sain dans notre 
industrie, à la volonté de ceux qui ne se contentent pas de 
prêcher le travail sans donner l’exemple, elle concorde enfin 
avec la volonté clairement exprimée des hommes qui nous 
gouvernent. En allant de l’avant, nous ne pouvons pas avoir 
tort.

•le crois que cela restera à l’honneur de la cinématogra
phie, et de la cinématographie méridionale, d’avoir été la 
première des industries françaises a donner cet exemple de 
lucidité et de prévoyance.

Pour nous, qui n’avons jamais cessé de mener le combat 
pour la formation, pour l’expression de cet étal d’esprit 
corporatif, nous nous emploierons de toute notre force, de 
toute notre influence, au développement et à la propagation 
‘le l’idée, au triomphe de l’entreprise en cours.

E xploitation . —  A part le Pat hé et IM. B. C. toutes les 
salles du centre sont ouvertes actuellement. Le Capitole 
continue sa formule de deux représentations par semaine 
avec de grosses reprises.

Par ailleurs il annonce trois représentations théâtrales 
avec des acteurs de l’écran, et prévoit ensuite un spectacle 
de music-hall.

Dans l’ensemble les recettes sont raisonnables et compa
rables à celles des autres années, en dépit des soirées g ra 
vement compromises par la fermeture à 22' h. 30. On espère 
maintenant que l’éclairage est revenu, obtenir une rapide 
libération de cette contrainte.

D ist ribu t io n . — La rentrée progressive des directeurs et 
du personnel des agences, rend au Boulevard Longchamp 
son visage habituel. Il va falloir attendre que chaque titu
laire ail repris son poste et (pie la situation encore instable 
des sièges sociaux, dont certains regagnent Paris, se précise 
pour définir nettement ce que va pouvoir faire la distribu
tion dans la saison qui vient.

Par contre, celte expectative, qui peut prendre fin d’un 
jour à l’autre, maintient chacun dans un état « d’alerte » si 
l’on peut dire. Exception faite des Films Angelin Piétri, 
toutes les maisons sont restées ouvertes et vraisemblable
ment ne marqueront pas de « vacances » cette année.

•Production . —  Le mouvement d’activité est complète
ment stoppé par la fermeture des Studios Marcel Pagnol. 
Des projets précis sont pourtant « sous pression » et pour
raient être immédiatement réalisés.

M. Guidi a entièrement terminé la préparation de Ma 
Belle Marseillaise.

Fernand Hivers et son équipe sont prêts, ils attendent.
André Hugon est prêt, il attend.
La venue à  Marseille de nombreux éléments actifs du ci

néma a provoqué des rencontres, préparé des réalisations; 
Louis Jouvet est « descendu » d’Aix et a parlé « affaires » 
de laçon précise; des scénarios sont au point, des capitaux 
ne demandent qu’à sortir, des forces inactives à se mettre 
à l’œuvre.

Nous demandons à M. Pagnol de bien vouloir nous dire 
pourquoi il arrête tout ce mouvement qu’il a toujours 
souhaité, défendu et qui se présente aujourd’hui dans des
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circonstances inespérées. M. Pagnol est certainement de 
ceux (jili ont fait le cinéma Français et le Cinéma Français 
comptait arec lui et sur lui. Pour l’instant, dans l’ignoran
ce des raisons valables qui pourraient la justifier, cette al
titude parait inadmissible.

Nous avons déjà perdu un mois, des personnalités qui 
hésitaient à venir à Marseille ont résolument choisi Nice, 
d’autres vont suivre, fatiguées de piétiner; les studios Mar
seillais auront perdu leur plus belle chance et justifié les 
plus agressives critiques que certains leur avaient fait na
guère.

Nous ne voulons pas croire que M. Pagnol acceptera la 
responsabilité de celte dégringolade par simple désinvol
ture. Nous voulons nous persuader que sa retraite cache un 
foudroyant plan de campagne. Nous voulons lui faire con
fiance et l’attendons, mais sans patience.

C o r p o r a t i o n . — Tout ce numéro de la Revue de l’Ecran 
est consacré au mouvement corporatif, nous ne ferons donc 
ici que le citer.

Depuis la réunion de la commission d’étude, dont le rap
port sera publié ici, le bureau de cette commission a 
commencé ses travaux. Il a dans ses premières séan
ces fait Y inventaire des éléments constitutifs de la corpo
ration : syndicats, groupements, amicales, etc. Il a en ou
tre prévu d’v joindre ceux dont l’activité est partiellement 
ou totalement liée à celle du cinéma : Fabricants, mar
chands ou représentants de matériel; les publicistes, la 
presse corporative, les décorateurs et spécialistes divers, etc. 
En outre M. Letohic s’est mis en rapport avec diverses au
torités officielles ou professionnelles, afin, d’une part, de 
prendre position et d’autre part de favoriser l’extension du 
mouvement corporatif.

Au moment où paraîtront ces lignes, le bureau aura sou
mis à la commission d’étude un compte-rendu de son ac
tivité.

César SARNETTE.

LA MAISON DU CINEMA

Charles DIDE
35, Rue Fongate — M ARSEILLE

Téléphone : Lycée 7 6 .60

fa it connaître  à sa fidèle clientèle 
son retour

Vous trouverez chez lui

TOUTES FOURNITURES 
pour vo tre  M atérie l de  C abine

CHARBONS

Pièces détachées pour Appareils de toutes marques

RÉPARATIONS MÉCANIQUES ET ÉLECTRIQUES

agent d es  et du Matériel

¿ g r a m e t - r a v a n K Ë U f i l Ç ç

; ^ ^ ^ | ì ìh a r / e i u e EhTì h £ ^

''A  V '’  _,ç.\5N gran et - R avan \xxio rappelle Qu if eotopéciafioé danû
V 0>J v* te tianonod deûFiEmû en Service Rapide d e  Fano â.
J Ç b  MaroeiBs e t d e  fa dLolrnbulion dut fe uJtorai

m m t 5.ALLÉES L.GAMBEITA 
TEL .NM 140:24.40.25

40. RUE DU 
C A IR E PARUT«"?” 9.R.MARÉCHAL PÊTAtN Nirr 

TÉLÉPHONÉ 1838.69 IlILfc
ALGER 6 RUE COLBERT . 

TÉLÉPHONE 110.06
4.RUE V  

DEMIS ORAtrar «SSICAtABlMItt

A V I S

En raison de l’importance primordiale de 
la question traitée dans ce numéro, nous en 
avons assuré le service à tous les cinémas du 
Midi sans exception.

Toutefois, ncus prévenons les directeurs 
non abonnés qu’il ne saurait être question 
du rétablissement d’un service gratuit régu
lier.

Nous consei’lons donc à ceux d ’entr eux 
qui voudraient continuer à recevoir régulière
ment notre revue, de s’y abonner. Nous avons 
créé exceptionnellement à leur intention, un 
abonnement pour le second semestre 1940, 
au prix de 25 francs. Dès réception de cette 
somme à notre C. C. Postal (A. de Masini. 
Marseille 466-62), nous leur ferons parvenir 
le premier numéro de Juillet.

PENSEZ

57, Rue Grignan 

MARSEILLE

Tèi. : D. AO.90 - 40.91

È S MAINTENANT !...
QU’IL FAUDRA, L’HIVER PROCHAIN.
CHAUFFER VOS SALLES ET VOS BUREAUX
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«CORPORATION»
Pendant qu’une commission est en train de définir et 

o’établir pour notre industrie, les bases d’un régime corpo
ratif, peut être serait-il bon de s’entendre sur le terme. Car, 
parmi les intéressés les plus directs, il en est beaucoup qui 
ne savent pas exactement ce que CORPORATION signifie, 
ou tout au moins, ce que ce mot peut apporter de nouveau 
dans notre milieu de cinéma.

Nous-même avons souvent usé de : Corporation, pour dé
signer notre métier et ceux qui le composent; on dit cor
poration des bouchers, des tailleurs, de n’importe quel 
corps de métier qui n’est en aucune façon organisé selon 
l’esprit corporatif.

Dans l’incertitude, chacun donne l’explication qui lui 
convient; pour les uns ce n’est qu’enseigne neuve sur vieil
le marchandise, et en réalité c’en est l’exact contraire; pour 
les autres c’est une organisation dont Ig but est essentielle
ment le chambardement, ce n’est pas ça non plus, la cor
poration se doit certes de procéder à une révision des va
leurs qui amènera des chambardements, mais c’est là dé
tail de son activité et n’a rien à voir avec son sens propre; 
la majorité suppose que e’esl ce que nous appelions ici- 
même « bloc du cinéma », une sorte de fédération des syn
dicats pour être plus forts dans certains cas. Si celte der
nière définition se rapproche plus de la vérité, elle n’en est 
qu’une très approximative idée. La corporation ne peut pas 
être une fédération de choses existantes, elle est par elle- 
même un bloc en quoi viendront se fondre toutes les activi
tés de détail, dont certaines se manifestent actuellement 
en groupes, syndicats ou amicales.

LA CORPORATION, C’EST LA REUNION DE TOUS 
CEUX QUI VIVENT DU FILM DANS UNE SORTE D’ETAT 
AVEC SES DEVOIRS, SES DROITS, SES LOIS ET SES 
PROTECTIONS PROFESSIONNELLES.

Historiquement, on a reproché aux corporations d’être li
mitatives, groupant des spécialistes et marquant des barriè
res presque étanches entre spécialistes différents d’une mê
me œuvre finale, limitatives aussi dans le sens du régiona
lisme. Il faut avant de brandir ce reproche tenir compte 
qu’il ne peut s’agir d’exhumer la CORPORATION intacte 
comme une pièce de musée, mais bien de transposer son 
ossature, son idée centrale dans une conception de vie et de 
métier modernes.

Au lieu de se centrer sur une spécialité, la Corporation 
moderne se centre au contraire sur l’élément de ralliement 
de métiers divers, élément qui rend leurs intérêts communs 
et interdépendants.

Cet élément c’esl pour nous le film; Tous ceux qui d’une 
façon quelconque vivent du film doivent faire partie de la 
Corporation du Cinéma.

On a dit aussi des corporations qu’elles restreignaient la 
liberté du travail; c’est vrai si l’on estime qu’au nom de 
cette liberté on doive favoriser l’intrusion libre de n ’impor
te qui dans un métier et de ce fait aggraver le chômage.

Il est évident (pie la Corporation est un organisme fermé 
dont le premier geste est un dénombrement et une défini
tion de ses éléments constitutifs qu’elle protège ensuite,

n’acceptant de nouveaux venus dans le seul cas où elle soit 
à même de leur faire sa place et seulement après examen 
ou justification de capacités professionnelles. En réalité, ce 
n’est pas là amoindrissement de la liberté, mais bien au 
contraire mise en valeur du métier de cinéma et défense de 
sa dignité et de sa propreté.

Le Cinéma ne refuse personne mais il ne veut plus être 
dorénavant une chouette combine, tl est un métier, un mé
tier que nous aimons tous el auquel nous donnons en gé
néral autant et parfois plus que lui nous donne. Dorénavant 
celui qui voudra y entrer le devra faire dans cet esprit seu
lement, pour y accéder il faudra savoir et vouloir le mériter. 
Dans les lois de la Corporation, de l’ouvreuse à l’acteur ou 
au producteur, compteront seules les aptitudes profession
nelles et l’acceptation de certaines disciplines. C’esl la Pro
tection du travail, une des bases de l’édifice corporatif.

En parallèle, la Corporation protège la personne même 
du travailleur sans distinction de classe ou de caste. Elle 
est à meme d’aider non par charité, mais par esprit de ju s
tice corporative, des cas d’intérêt général, (tel que le déve- 
loppemenl des écoles spécialisées), des cas individuels, des 
eus de solidarité corporative, par le moyen d’une caisse cor
porative dont disposera seule l’assemblée corporative.

I.a Corporation c’est aussi, le bloc de tous les intérêts du 
cinéma, qui, puissant, sera capable de faire valoir ses droits 
et ses besoins, et, éventuellement d’être représenté au gou
vernement dans le cas vraisemblable où les nouvelles char
tes du travail créerait cette représentation professionnelle.

La Corporation, c’esl le maintien de ce qui a fait ses 
preuves dans le régime syndicaliste, mais en pliant ce ré
gime au sens exact de la communauté. Ainsi, en cas de di
vergences, deux syndicats opposés ne pourront plus s’a f 
fronter, mais deux parties d’un tout porteront leurs diffé- 
îends a cel atout : 1 Assemblée Corporative ou ceux qui ne 
seront pas directement mêlés à la question deviendront au
tomatiquement arbitres et participeront à la décision cor
porative.

Voilà ce qu’est la Corporation, ce que nous en attendons 
H, ne s’agit là, que d’une explication du terme, ébauche très 
résumée. Le tait que la Corporation est une sorte d’état au
tonome lui donne une constitution infiniment plus com
plexe. La commission d’étude trace actuellement les gran
des lignes de cetle constitution à laquelle le gouvernement 
donnera sa forme définitive, adaptée au plan général de la 
réorganisation du travail.

A ce moment, grâce à son autorité neuve, la Corporation 
pourra régler rapidement (trancher dans tel ou lel cas) 
quantité de problèmes essenliels qui n ’ont pu qu’alimen
ter jusqu’à maintenant des polémiques plus ou moins in 
téressées et dont le ton acerbe témoignait de l’impuissante 
faiblesse.

La Corporation, ce doit être le point final de toutes ces 
histoires, de toutes ces combines et l’ouverture d’un cha
pitre nouveau de la belle histoire du Cinéma.

R. M. ARLAUD
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“  S  C  O  D  A  ”
LE FAUTEUIL UE QUALITE 

Usine à M arseille 
E ls  RADIUS, 130, Bd Longchamp

'UM(VEfiÎ£L’
matériel

AGENTS GENERAUX
Etabl. RADIUS
UIO, Hd Longchamp 

Tél. : N. RS-1G el 33-17

Agent Régional 
W. DE ROSEN, lng. ESE 
273. Bd National - MARSEILLE 

Tél.- N. 23-21.

POUR VUS
FOURNITURES

Adressez-vous 
aux E T A B L IS S E M EN T S

C harles DIDE
35 Rue Fongate, M A R S E ILLE  
1 él. Lycée 

76-60
Agent uu 
Matériel 
Sonore 
Agent du

RRO CKI.ISS S IM P LEX

Tout le MATÉRIEL
pour le CINÉMA

CINEMATELEC
29, Bd Longchamp 

M A R S E ILLE
T é l.: N. 00-66.

Réparalinns Mécaniques 
Entretien — Dépannage

L'IMPRIMERIE
au service

DU CINÉMA

MISTRAL
C. SARNETTE Q

Successeur
à CAVAILLON

Téléphone 20.

N E T T O Y A G E

35, Rue Grlgnan 
MARSEILLE

ALonnetnents
Porta ils

P r ix  raisonnâm es 
Personnel spécialisé

P R O JEC TEU R S  a . E . U. 
EQ U IPEM EN TS SONORES

m
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g o n t r o i .e s  
AUTOMATIQUES 

Agence Sud-Est

CINÉMATELEC
29, Bd Longchamp 

MARSEILLE

c h a u f f a g e
VENTILATION
SANITAIRE
DÉFENSE INCENDIE

e n t r e p r i s e
BARET Frères
M ARSCHE

46, R.du Génie 
Nat. 02-62

CAVAILIO N
16, R. Chabran 

Tél. 3-84

Syslè inc Klangfllm  Tobls 
AGENCE DE .MARSEILLE 

6. Boulevard Nation m.
1 él.: N. 54 56

à l ’en tr’acte ...

P I V O L O
le bâton glacé 
savoureux et 
ava  nta ge u x .

5 8 , r u e  C o n s o l â t
T é l. N . 23-91. M ARSE I LI E

Ets BALLENCY
Constructeur 

TUA PIS FORMATIONS 
ET REPARATIONS 

TOUT LE MATÉRIEL
DE

C I N É M A
AU P R IX  D E  GROS 

36, R u e  V il l e n e u v e  (ex-22) 
Tél : N. 62-62.

Directement au Constructeur
A ppareils Parlants

“ M A D I A V O X  ”
et tout le M atériel

12-14, Ri e  St -Lambeht 
.MARSEILLE 

Tél.: Dragon 58.21

TRANSFORMATIONS
REPARATIONS

NOMIIREUSES REFERENCES

I p i l m o l a q u e
€ Triple U rie dujtlm •

V e rn is s a g e  In té g ra l 
R é n o va tio n  des

C o p ie s  U s a g é e s

39  Rue Buffon 
PARIS 5 * ™

tel : POa I-cOYA i  48 V

POURVOS CLICHÉS../
ET V O S  D E S S IN S .
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71. RUE PARA11IS -MARSEILLE

A  M A R S E I L L E
Les P ro g ra m m e s  d e  Ju il le t

CAPITOLE. — Jeudi 4 : m anche. 
Neige; Dimanche 7 el Jeudi 11 : Les 
Bleus de la Marine, Une poule sur un 
m u r ; Dimanche 14 el Jeudi LS : Hôtel 
du Nord et Mon Cousin de Marseille. 
Reprises.

Dimanche 20 : Hôtel du Nord;' 
Jeudi 25 et Dimanche 28 : Remords, 
Quelle drôle de gosse. Reprises. 

Vendredi 28 : Sur scène : Sud. 
RATHE-PALACE. — Fermé. 
ODEON. — L ’Appel des rochers, 

avec Charles Starrett el Son Hussard, 
ec Magda Schneider (C. F. C.) Ex

clusivité.
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CESSIONS DE CINEMAS
MM. les Propriétaires et Directeurs 

de Salles sont informés que MM.
Georges G O IF F O N  & W A R ET

51, RUE G R IG N A N  A M ARSEILLE
sont spécialisés dans les cessions de 
Salles cinematoaraphiques dans toute 
la Région du Midi.

Les plus hautes références. 
Renseignements gratuits. — Rien à payer d’avance
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Le Postillon de Longjumeau, avec 
W. Eischberger (C. F. C.) Exclusivité.

Caravane, Charlie Chan à Londres. 
Reprises.

Rose de Brodwaij et Sous le Mas
que. Reprises.

MAJESTIC. — Fermé.
Le Retour de Zorro, La Revanche 

de Zorro. Reprise.
Gibraltar, Prison sans barreaux. 

Reprises.
Les Beaux Jours, Au Pays du So

leil. Reprises.
STUDIO. — La Relie Hongroise, 

avec Zarah Léander (A. C. E.) Exclu
sivité.

Police Montée, avec George O’Brien 
(R. K. ().). Exclusivité.

Le coffre magique, Le Sergent X. 
Reprises.

La Tragédie Impériale, Bureau du 
chiffre secret. Reprises.

REX. — Les gars du large ; Les gais 
lurons. Reprise.

Lu 8e Femme de. Barbe Bleue; 
Champagne Valse. Reprise.

Train de plaisir et Gosse de Riche. 
Reprises.

l'n  Mauvais Garçon et Rendez-vous 
Chainps-Elgsées. Reprises.

CINEVOG. — Terreur à l’Ouest, 
avec James Cagney (W arner Bros). 
Seconde vision.

Demoiselle en détresse. Reprise.
Qna u tué Miss Preston et L'Habit 

vert. Reprises, 
sivité.

Program m ez sans ta rd er

TROIS ARTILLEURS 
A L’OPÉRA

le plus gai des films gais

ROBUR-FILM 44. Sénac -  M ARSEILLE

APY
P E I N T U R E
DÉCORATION

ATELIERS : 74, Rue de la Joliette 
BUREAUX . 2 ,Rue Vincent-Leblanc
Tel. C. 14-84 M A R S E I L L E

•  • •

/

LA SELECTION LA PLUS IMPORTANTE
ACTUELLEMENT SUR LE MARCHÉ

JEAN GAB1N et SIMONE SIMON
DANS

LA BETE H U M A I N E Un film de J. RENOIR

CHARLES VANEL - VERA KORENE - ROGER DUCHESNE 
TROUBETZKOI - JEAN GALLAND

DANS

L A  B R I G A D E  S A U V A G E Un film de M. L’HERBIER

JULES BERRY - JOSSEL1NE GAEL - BETTY STOCKF ELD 
LARQUEY - EDDY LOMBARD

DAN S

SON ONCLE DE NORMANDIE
M. CHEVALIER-P. RENOIR- ERIC VON STROHEIM - MARIE DEA

DANS

P I E G E S Un filin de R. SIODMACK

RA1MU - JACQUELINE DELUBAC - PIERRE BRASSEUR - TRAMEL

DERNIÈRE  J E U NE S S E
R. DUCHESNE - PIERRE RENOIR - MIREILLE PERREY - P. STEPHEN

DANS

L’OMBRE DU 2 m e BUREAU
GABY MORLAY et CHARLES VANEL

DANS

LE D I A M A N T  N O I R
MIREILLE BALIN - GEORGES RIGAUD - MARIE GLORY - DALIO

DANS

LE D E R N I E R  R E F U G E
ALBERT PREJEAN et MEG LEMONN1ER

DANS

POUR LE MAILLOT JAUNE
LARQUEY - LECOURTOIS 
MADELEINE ROBINSON

DANS

LA CITÉ des LUMIÈRES
LAGRENEE - P. STEPHEN 

J. HELBL1NG
DANS

G R E Y  contre X
UN FILM D'AVENTURES SENSATIONNELLES

LES VAUTOURS DE LA JUNGLE En 2 Époques 2e —  L ’Embuscade Tragique. 2.500 m.

C Y R N O S  F I L M  MARSEILLE, 20, Cours Joseph-Thierry - N at. 62.04
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EXPOSÉ DES MOTIFS EN FAVEUR DE LA CRÉATION 
D'UNE CORPORATION REGIONALE 

DE L'INDUSTRIE CINEMATOGRAPHIQUE
(présenté par M. Henri Rachet, président de la Chambre Syndicale des Distributeurs,

au cours de la réunion du 19 Juillet)

Un ordre nouveau tend à s’établir 
en France. En face des difficultés ac
tuelles, la tendance s’affirme chaque 
jour de faire entrer dans l’Etat mo
derne, par une représentation ap
propriée, les intérêts professionnels 
et les diverses collectivités.

C’est un ordre qui implique pour le 
redressement du Pays :

1" La solidarité des Hommes qui 
vivent d’un même métier;

2° La solidarité des Métiers au sein 
de la Nation.

Les exigences des temps actuels 
veulent que dans notre Société trans
formée, soient réglés les rapports 
d’homme à homme, les rapports 
d’homme à groupe, les rapports de 
groupe à groupe et les rapports en
tre les Groupes et l’Etat.

L’individualisme, lu rupture des 
liens sociaux, ont engendré la désaf
fection des Ouvriers envers la profes
sion, l’instabilité, la décroissance de 
la capacité professionnelle, l’insécu
rité dans l ’Exploitation.

Depuis 20 ans, dans la plupart des 
Pays étrangers, ont' été instituées, a 
cet effet, des disciplines profession
nelles tpii, en évitant à ces Pays la 
Guerre sociale, ont sauvegardé leur 
force et affermi leur situation dans 
le monde. L ’Etat a prescrit aux Hom
mes d’un même Groupe, d’un même 
Métier, de s’organiser, mais d’adopter 
telle formation et non telle autre. On 
a construit des cadres dans lesquels 
on a obligatoirement fait rentrer les 
individus, c ’était de la Caporalisation 
En France, les Syndicats, éléments 
de l’Organisation sociale, ont été des 
formations spontanées constituées 
pour la défense exclusive d ’intérêts 
particuliers. La collaboration des 
Syndicats d’un même métier, souvent 
ennemis jusqu’ici, réalise la Corpo
ration. C’est à la fois une institution 
de liberté et une république profes
sionnelle. Dans la Nation, la Corpora
tion doit remplir une triple tâche :

Economique — Sociale — Politi- 
tique.

Au point de vue économique, la 
Corporation assure la garde du Mé
tier, garantit la loyauté des transac
tions, arbitre les intérêts contraires.

En matière sociale, elle règle les 
rapports entre Employeurs et Em - 
ployés.

Au point de vue politique, la Cor
poration assure la représentation du 
Métier auprès des Pouvoirs Publics.

Demain, peut-être, l’Etat imposera 
aux Industries qui n ’ont pas encore 
su se disciplined’, une Organisation 
qui sera confiée à des éléments insuf
fisamment qualifiés, qui s’entoure
ront d’un mécanisme bureaucratique 
parasitaire. Quand la vie d’un Métier 
est en jeu, les Membres de la Famille 
professionnelle doivent se rassembler. 
La Corporation se fait. L’intérêt com
mun des membres d’une Profession, 
c’est la prospérité de la Profession 
dans son ensemble, qui rejaillit sur 
tous les Eléments de la Profession. 
Il s ’agit d’un accord vital.

Nous, professionnels du \Cinéma, 
nous devons établir nous-mêmes les 
Lois du Métier; puis, quand le tra
vail aura été mis au point, nous de
manderons aux Pouvoirs Publics de 
sanctionner les Lois que nous nous 
seront librement données et qui cons
titueront le code de la Profession. 
C’est la collaboration des hommes 
dans le métier, en vue d’instituer les 
règles du métier. La profession or
ganisée par la profession elle-même. 
Cette orgainisation professionnelle 
doit être indépendante. Pas de tutelle, 
pas de subordination. C’est la Pro
fession et rien que la Profession qui 
doit s’organiser dans le cadre de la 
Loi.

Pour notre Industrie, ce nouvel or
dre professionnel fait apparaître la 
e laboration  des trois Sections orga
niques du Cinéma : La Production, 
la Distribution, l'Exploitation. Une 
grande Industrie est un Corps orga
nisé dont toutes les parties sont so
lidaires. De même que dans le corps 
humain, un organe ne saurait dépé
rir sans que l’ensemble pâtisse, de 
même, dans notre Industrie, une 
spécialité ne saurait péricliter sans 
cpie souffre le corps de métier tout 
entier. On ne relèvera pas la Distri
bution et l’Exploitation si la Produc
tion est déficiente. La Production ne 
sera jamais prospère, si une Distri
bution et une Exploitation intelli

gemment organisées ne lui offrent 
pas de débouchés.

Tout se tient. Pour maintenir et 
développer l’ensemble de notre Indus
trie, la Corporation du Cinéma doit 
donc inscrire à son Programme, à la 
fois toutes les tâches suivantes, tâ
ches qui ne peuvent être entreprises 
séparément par des Syndicats défen
dant des intérêts particuliers presque 
toujours divergents.

Recherches ayant pour objet {’amé
lioration de la Production par une 
organisation rationnelle des Studios 
au double point de vue de la probité 
et de la qualité et de la régularisation 
des crédits.

La Distribution, organe de liaison, 
par une propagande intelligente ten
dant à faire connaître cette Produc
tion, assurera le climat favorable à 
l’Exploitation. L’Exploitation complé
tant elle-même cette publicité généra
le par une publicité locale appropriée.

L ’Exploitation rénovera ses métho
des afin d’obtenir le maximum de 
rendement, au besoin en excitant ou 
en lim itant la concurrence.

La Corporation tout entière régle
ra les rapports entre tous les profes
sionnels du Cinéma et déterminera 
leur statut personnel. Elle représen
tera enfin auprès des Pouvoirs Pu
blics les intérêts généraux de notre 
Industrie.

C’est la recherche de l’Ordre dans 
la Production, dans la Distribution, 
dans l’Exploitation. C’est la représen
tation de chaque élément de la Cor
poration dans le Gouvernement de 

¡’ensemble de notre Industrie. C’esl a 
l’élaboration de cette charte du Ci - 
néina que vous êtes conviés.

Établissem ents

RADIUS
130, Boul. Longchamp - MARSEILLE

Tél. N . 3816 et 38-17

TOUTES FOURNITURES 
POUR CINÉMA.

7

Procès-verbal de la Réunion Inter-Syndicale
du 19 Juillet 1940

Une réunion Inter-Syndicale s’est 
tenue au Siège de la Chambre Syn
dicale des Distributeurs de Films de 
Marseille et du Sud-Est, en son local 
■')<S, Boulevard Longchamp, ce 19 juil
let 194*0, à 10 heures.

Etaient présents à cette réunion :
Pour la Production : MM. Hugon;

Guidi.
M. Hugon excuse M. de Rouvre qui 

n’a pu assister à la séance, étant 
obligé de partir en mission.

Pour l’Exploitation : Le Comité Di
recteur de l’Association des Di ree - 
leurs de Spectacles :

Président : M. Fungerei.
MM. Garnier; Vaecon; Bel; Piatali; 

Martel; Ghiglione; Mathieu.
Pour le Personnel de l’Exploitation 

MM. Trigon (Représentant le Syndi
cat des Opérateurs); Arlaud (Repré
sentant le Personnel des Salles).

Pour la Distribution : Le Conseil 
(l’Administration de la Chambre Syn
dicale des Distributeurs de Films de 
Marseille :

Président : M. Rachet
MM. Motlni; Gaillol; Letohic; 

Worms; Praz; Mucchielli; Paulet.
Pour le Personnel de la Distribu

tion : MM. Régnault (Président de 
l’Amicale des Représentants); An- 
touard (Représentant); Boyer (Repré
sentant); Issaurat (Représentant); 
Peiger (Représentant le Syndicat du 
Personnel des Agences).

Dès l’ouverture de la séance, le 
Président Rachet donne lecture de 
l’exposé des motifs en faveur de la 
création d’une Corporation cinémato
graphique. Cet exposé est annexé au 
présent procès-verbal.

Après la lecture de cet exposé, une 
discussion générale s’engage à laquel
le prennent part : les Représentants 
de la Production, de l’Exploitation, 
de la Distribution, du Personnel des 
Agences et des Salles et de la Section 
des Opérateurs.

Après cet échange de vues général, 
les trois résolutions ci-dessous sont 
mises aux voix.

1" Résolution : L’Assemblée, ayant 
entendu l’exposé fait par M. Rachet, 
Président de la Chambre Syndicale 
des Distributeurs de Films de Mar
seille et du Sud-Est, sur la nécessité 
de procéder à l’organisation de la 
Corporation des Industries! cinéma

tographiques de la région, décide, 
apres échange de vues, qu’il y a lieu 
de procéder à cette organisation.

Celte résolution est adoptée par 
nanimité.

2' Résolution : L'Assemblée décide 
de constituer une Commission ¡l'Etu
de de 12 membres, chargée d’élabo
rer le plan d’organisation de la Cor
poration des Industries cinématogra
phiques de la région, et lui donne 
mandat de convoquer à nouveau l’As
semblée dans le plus bref délai, pour 
lui soumettre le résultat de son tra 
vail.

Cette résoution est adoptée par 
l’Assemblée moins une abstention.

3" Résolution : L'Assemblée dési
gne comme suit, la Commission d’or
ganisation de la Corporation des In
dustries cinématographiques de la 
Région. :

Production : M. Hugon fera le né
cessaire près de ses collègues pour 
s’adjoindre un autre membre afin de 
constituer la Section Production et de
mandera à la Section ouvrière de la 
Production, la désignation de deux 
membres également.

Exploitation : Section Patronale : 
MM. Vaccon; Mathieu. —  Section 
Ouvrière : M. Trigon (qui s’adjoin
dra un 2" membre pris dans le Per
sonnel des Salles).

Distribution : Section Patronale : 
MM. Gaillol; Letohic. Section Ou
vrière : MM. Régnault; Peiger.

En outre, l’assemblée a chargé M. 
Arlaud d’assister aux séances de la 
Commission au titre d’observateur, 
chargé des rapports avec la presse.

Les membres de cette Commission 
se réuniront le Lundi 22 Juillet 1940 
à 9 h. 30, au siège de la Chambre 
Syndicale des Distributeurs de Films, 
pour procéder à l’élection de son Bu
reau et préparer le plan de travail qui 
lui est demandé.

La séance est levée à 11 h. Oô.

Pour tout ce qui concerne
Le Matériel de Cinéma

et les CHARBONS LORRAINE

CINEMATELEC
29, Boulevard Longcha.np 
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CONTINUE A LIVRER

aux m eilleures
conditions.

D E R E T O U R
Chaque jour ramène un de nos amis, cer

tains dent nous étions resté sans nouvelles. 
Ncus avons ainsi rencontré :

MM. Cartier et Boyer de R. K. O.
MM. Lagneau et Arnauoin, de Para- 

mount.
M. Gony, de Cinématelec.
M. Astric d ’Universal.
M. Raoul Pernin ce chez Osso.
M . Bonnefond.
M. Gilbert Ozil qui a repris avec joie 

son activité à Hé'ics Film.
M. Pascalin, en qui M. Guidi retrouve 

un précieux collaborateur.
Notre aimable confrère Moujan, de 

Cinéma-Spectacles.
M. Mullot de l’Imprimerie Sauquet et 

Mulllot.
T'eus nous paraissent d ’excellente hu

meur, bonne santé, et désireux de déployer 
une activité renouve'ée dans l’exercice de la 
vie civile.

D E  PA SSA G E
Nous avens eu le plaisir de recevoir la 

visite de notre confrère M. Landau, le di
recteur et l’animateur de la Technique Ciné
matographique. M. Landau, qui a dû quit
ter Paris comme tant d’autres, projette de 
reprendre bientôt sa place dans l’activité du 
cinéma.

L E T T R E  DE 
T O U L O U S E

Après une fermeture de quinze jours, im
posée par les circonstances, tcus les cinémas 
de la ville ent ouvert à nouveau leurs portes.

Que ce scit aux Variétés, au Trianon, 
au Flazza, au Gaumont Palace, etc... pas 
de surprises pour la clientèle régulière ou 
de passage, car les programmes annoncés, 
sont offerts aux Spectateurs.

D ’une façon générale, les Directeurs font 
de leur mieux peur rendre dans des moments 
souvent difficiles, la marche de leur exploi
tation, plus attrayante et plus variée.

Voici les dernières productions présentées 
dans les Salles de Première Vision :

Descente en vrille; Hôtel Impérial; On a 
tué; Les Justiciers du Far-West; La Fille 
du Nord; Le Gorille; La Vallée des Géants 
La Pauvre Millionnaire; Les Pantins; A n 
dré Hardy Cow-Boy; Charlie Chan à Ho- 
nolulu; Jeunes Filles en Surveillance; Le 
Capitaine Furie; Sherlock Holmes contre 
Moriarty.

Le Trianon Palace, nous a présenté dans 
le courant de ce mois, une attraction de 
grande classe : Edith Piaf, qui a obtenu 
un vif succès.

Roger Bruguiere
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M. PRAZ, Direc’eur

114, Boulevard Longchamp
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FILMS M. MEIRIER

32, Rue Thomas
Téléphone N 49 6I
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20, Cours Joseph-Thierry, 20
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Les Productions

FOX EUROPA
Distributeurs de

AGENCE DE MARSEILLE* (31 
3 5 ,Bd Longchomp - Tél. N. 18-10

Les Productions

FOX EUROPA
Distributeurs de
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